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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

Kosovo
Question écrite n° 13626

Texte de la question

M. Jacques Pélissard appelle l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la question du Kosovo. En
effet, la situation de cette province yougoslave, peuplée à 90 % d'Albanais, a connu une aggravation sans
précédent ces dernières semaines. Différentes initiatives ont été prises en faveur d'une solution pacifique à cette
crise, en définissant de façon générale une ligne politique claire, favorable à l'autonomie et hostile à
l'indépendance. Il souhaiterait connaître précisément l'état d'avancement de ce dossier, le détail des mesures de
protection internationale envisagées ou déjà prises, et la position de la France à l'égard de la question du
Kosovo.

Texte de la réponse

Comme le souligne l'honorable parlementaire, l'évolution de la situation au kosovo est particulièrement
préoccupante. en effet, les violents incidents qui ont marqué la région depuis le 28 février dernier ont déjà fait
près de 300 victimes, parmi lesquelles on compte de nombreux civils. En outre, les combats ont conduit plus de
75 000 personnes à quitter leur foyer, pour se rendre soit dans d'autres régions à l'intérieur du Kosovo, soit dans
les pays voisins (10 000 réfugiés en Albanie, 13 000 au Montenegro). Aussi les Etats membres du Groupe de
contact et l'Union européenne ont-ils condamné avec la plus grande fermeté l'usage excessif de la violence par
la police serbe, comme les attentats terroristes organisés par l'armée de libération du Kosovo. Ils ont également
exigé des autorités de Belgrade qu'elles autorisent et facilitent le retour de tous les réfugiés et déplacés. La
Commission européenne a attribué une aide de 1,5 M écus en faveur des populations réfugiées dans le nord de
l'Albanie. A titre national, la France a envoyé 21 tonnes d'aide humanitaire. La conviction selon laquelle un
règlement global de la crise ex-yougoslave ne saurait ignorer la question du Kosovo, sauf à courir le risque d'un
nouvel embrasement, a également conduit la France et ses partenaires du Groupe de contact à décider
d'exercer de fortes pressions sur les parties pour que se noue enfin un véritable dialogue politique. Sont ainsi
mis en oeuvre un embargo sur les armes et les matériels de répression civile, ainsi qu'un certain nombre de
mesures d'ordre économique (gel des avoirs du gouvernement serbe à l'étranger, interdiction des
investissements en Serbie, interdiction des vols effectués par la compagnie aérienne nationale yougoslave à
destination et au départ de nos pays). La France a également demandé que soit étudiée la plus large gamme
possible d'options militaires, dans le cadre de l'Alliance atlantique. Vis-à-vis de la partie albanaise, nous
marquons clairement notre refus de l'indépendance et condamnons les actions terroristes. Aujourd'hui,
l'approche privilégiée par la France dès l'origine (des pressions graduées avec le maintien d'une perspective
positive pour Belgrade en cas d'ouverture politique substantielle, le refus de l'indépendance du Kosovo), traduite
dans un certain nombre de démarches particulières (lettre commune de MM. Védrine et Kintel au Président
Milosevic du 19 novembre 1997 ; lettre du Président de la République remise à M. Milosevic par le directeur
politique, le 3 avril 1998), reste plus que jamais justifiée. Nous attendons désormais des parties qu'elles
s'engagent de manière constructive en faveur d'un processus politique et pacifique de règlement de la question
du Kosovo. Celui-ci est indispensable à l'apaisement des tensions, mais doit aussi déboucher sur la définition
d'un statut d'autonomie renforcée dans le cadre des frontières internationalement reconnues de la RFY et dans
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le respect des droits fondamentaux de tous les citoyens du Kosovo. C'est d'ailleurs à ce prix que la RFY pourra
retrouver sa place au sein de la communauté des nations, comme au demeurant l'Union européenne et la
France le souhaitent.
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